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Cette fiche doit accompagner toute demande de permis de construction  

visant un bâtiment principal. 
Font exception à cette exigence les résidences unifamiliales isolées qui ne comprennent pas de logement 

additionnel. Toute information supplémentaire peut-être annexée à ce document. 
 
À l’usage de la Ville 
Numéro de matricule:  

 
Numéro de la demande de permis: 

 

 
 
SECTION I- À compléter par le professionnel 

COORDONNÉES DU PROFESSIONNEL ET DU CLIENT 
Architecte 

 
Technologue 

 
Ingénieur 

 
Bureau ou Entreprise:  
 
Adresse :  
 
Ville: 
 

Code postal : 

Téléphone :  
 

Cellulaire : Télécopieur : Courriel : 

Responsable du projet: 
 
Téléphone :  
 

Cellulaire : Télécopieur : Courriel : 

Nom du client: 
 
Téléphone :  
 

Cellulaire : Télécopieur : Courriel : 

 
 
SECTION II- À compléter par le professionnel 
DESCRIPTION DU BÂTIMENT- INFORMATIONS GÉNÉRALES 
Nom du projet et description (Exemple : Place Lapointe-immeuble à bureaux- 3 étages) : 
 
 
Adresse: 
 
 

Numéro de lot: 

Le bâtiment possède-t-il un intérêt patrimonial reconnu par un organisme fédéral, provincial ou municipal? 
Oui   
Non 

 
Si oui, nom de l’organisme : 
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SECTION II- À compléter par le professionnel 
TYPE D’INTERVENTION 
 

Nouvelle Construction 
 

Bâtiment existant 
 

 Agrandissement (en hauteur, en aire de plancher, en aire de bâtiment) 
Année de  
construction : 

 
 

  
 Changement d’usage (existant vs nouveau) 

  
 

 
 Rénovation (Transformation selon le Code)  

   
 Mise aux normes 

 Précisez : 
 

USAGES (selon le Code1 applicable) 
Usages principaux -Groupe (A, B, C, D, E, F)  
Cochez tout ce qui s’applique : 

A1 A2 A3 A4 B1 B2 B3 C D E F1 F2 F3 

Spécifiez la fonction : (restaurant, condominiums, boutiques, etc.) 
 
 
Usage secondaire faisant partie de l’usage principal (exemple : Bureau -D- faisant partie d’une usine -F1-). 
Cochez tout ce qui s’applique : 

A1 A2 A3 A4 B1 B2 B3 C D E F1 F2 F3 

Spécifiez la fonction : (restaurant, condominiums, boutiques, etc.) 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT (selon le Code applicable) 
Aire de bâtiment (m²) :  
 
 
Superficie de plancher de chacune des suites (m²) :  
 
 
Niveau du premier étage par rapport au niveau moyen du sol (m) : 
 
 
Hauteur de bâtiment en étages :  
 
 
Nombre d’étages en sous-sol : 
 
 

  

                                                           
1 On entend par Code le « Code de Construction du Québec, Chapitre I, Bâtiment, et Code national du bâtiment - Canada 2010 (modifié) 
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SECTION II- À compléter par le professionnel 
CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT (selon le Code applicable) 
Nombre de rues (identifiez sur plan d’implantation) : 
 
 
Mezzanines calculées comme étage :   Oui  

 Il y a une mezzanine mais elle n’est pas considérée comme étage 
 Non applicable 

Façades de rayonnement (Séparation 
spatiale) : 
 
 
Obligation :  
Fournir en annexe les calculs pour 
chaque façade et /ou compartiment 
dont le pourcentage d’ouvertures 
non-protégées admissible est 
inférieur à 25%. 

Identification de l’élévation: 
 

Avant  
Arrière 
Latérale droite  
Latérale gauche 

Distance limitative (m) :  
 

 

Pourcentage de baies non-protégées 
admissible : 
 

 

Pourcentage de baies non-
protégées : 
 

 

Type de construction exigé : 
 

Combustible  
Incombustible 

 
Type de revêtement exigé : Combustible  

Incombustible  
 

Résistance au feu exigée : 
 

60 minutes 
45 minutes 

 

 
ÉLÉMENTS DE SÉCURITÉ INCENDIE 
 Bâtiment projeté 

(Construction neuve ou partie modifiée d’un 
bâtiment existant) 

Bâtiment existant 

Type de construction :  
 

Combustible  
Incombustible 

 

Combustible  
Incombustible 

Système de gicleurs : Complet 
Partiel 
Aucun 

 

Complet 
Partiel 
Aucun 

Système d’alarme 
incendie : 

Complet 
Partiel 
Aucun 

 

Complet 
Partiel 
Aucun 

Canalisation incendie Oui 
Non 

 

Oui 
Non 
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SECTION II- À compléter par le professionnel 
AUTRES INFORMATIONS 
Dans le cas d’un usage de Groupe C « Habitation » : 

 
Nombre de logements: 

  

 
Nombre de chambres locatives : 

 

  
Dans le cas d’un usage du Groupe A « Établissement de réunion » :  
 
Capacité d’occupation : 

 
 

 
Personnes 

 
Bâtiment assujetti à la Loi sur le bâtiment :  Oui  

Non 
 

 
SECTION III- À compléter par le professionnel 

ATTESTATION DE CONFORMITÉ 
 
Par la présente, je      

 

certifie que le projet de construction est conforme à l’ensemble des dispositions de la réglementation 
applicable dont le Code, la réglementation d’urbanisme et la réglementation de sécurité incendie qui inclut 
des modifications apportées au Code.  
  

 
 

Signature du concepteur de plans et sceau   Date : AAAA-MM-JJ 
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